v.	conception negative


Ils sont dirigés contre l'Etat, visent l'abstention de l'Etat. Ces droits visent normalement une abstention de l'Etat. Ils ne confèrent pas des droits à des prestations positives de la part de l'Etat.


Ceci est vrai pour les libertés individuelles:


La liberté de commerce ne donne pas le droit de revendiquer un commerce. L'Etat n'a pas à assurer l'existence du commerce.


Mais il garantit le libre choix d'un travail. On fait le métier que l'on veut = l'abstention de l'Etat d'ingérer dans notre décision.


Le droit à la langue: garantit l'usage à la langue. L'Etat ne peut pas interdire l'usage d'une certaine langue mais il ne donne pas le droit à la formation dans cette langue.


Liberté de propriété: ne donne pas un droit à l'accès à la route, mais il permet le droit à la propriété.


Droit à la vie: ne donne pas droit à un garde du corps, mais il en reconnaît le droit.


En principe, ils ne donnent pas droit à une prestation positive de l'Etat.


Les droits constitutionnels en général ont une portée négative et ils concernent la relation verticale: citoyen-Etat pour protéger contre les ingérences de l'Etat.


Exemples


1. ATF 98 Ia 362: droit à l'usage d'établissements publics fondé sur la liberté de réunion et la liberté d'expression


2. Pas de droit à la formation ou à obtenir un emploi fondé sur la liberté personnelle ou sur la liberté de commerce: ATF 100 Ia 189 cons.2c et ATF 114 Ia 217


a. ATF 100 Ia 189 cons.2c














b. ATF 114 Ia 217


Droit constitutionnel: COURS


V. CONCEPTION NEGATIVE
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